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Qui sommes-nous

L’ITSO en bref

Une organisation intergouvernementale dont les membres sont d’origine diverse, et appartiennent
à cinq régions

REGION A
 

AMÉRIQUES
26 MEMBRES

REGION B

EUROPE OCCIDENTALE
27 MEMBRES

REGION C  
    

EUROPE ORIENTALE ET 
ASIE SEPTENTRIONALE 

14 MEMBRES

REGION D 

AFRIQUE 
45 MEMBRES

REGION E   
  

ASIE ET AUSTRALASIE
37 MEMBRES

L’ITSO est une organisation intergouvernementale composée de 149 États membres qui
intègre le principe énoncé dans la Résolution 1721 (XVI) de l’Assemblée générale des Nations
Unies selon lequel les nations du monde doivent pouvoir dès que possible communiquer au
moyen de satellites sur une base mondiale et non discriminatoire. L’Organisation
internationale de télécommunications par satellites, appelée INTELSAT lors de sa création
en 1973, a été restructurée en 2001. Cette restructuration a donné lieu à la création d’une
entité privée, lntelsat, Ltd., l’organisation intergouvernementale continuant sous un nouveau
nom (ITSO). Depuis, l’ITSO a été chargée de superviser le respect par Intelsat de ses obligations
de service public, rôle qui s’étend désormais à SES après qu’elle a acquis Intelsat en juillet
2025. L’ITSO a pour mission de veiller au respect par SES de ses obligations de service public
et de protéger le patrimoine commun des Parties.
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Accord ITSO

Jalons

But principal et Principes fondamentaux de l’ITSO

Maintenir la
connexité mondiale
et la couverture
mondiale

Desservir les
clients ayant des
connexités
vitales

Fournir un accès
non discriminatoire
aux systèmes de
SES

Rôle de l’ITSO de veiller à ce que SES respecte bien les Principes fondamentaux 
Protection du patrimoine commun des Parties
Structure de l’ITSO — Assemblée des Parties et Organe exécutif, dirigé par la Directrice générale 
Rôle de la Directrice générale
Droits et obligations des Parties
Mécanisme de règlement des différends, etc.

Depuis le 16 janvier 2017, l’article XII (ii) de l’Accord ITSO dispose que si la
Société renonce aux assignations de fréquences appartenant au patrimoine

commun, les utilise abusivement ou en perd l’accès, ces assignations peuvent
être réassignées à des entités qui ont signé un accord de services publics, ce

qui assure le respect des Principes fondamentaux de l’ITSO.

Création de
l’Organisation
internationale de
télécommunications par
satellites (INTELSAT)
dont la mission est de
s’assurer que des
services de
télécommunications
internationales sont mis
à la disposition de tous
les pays du monde sur
une base non
discriminatoire.

Restructuration d’INTELSAT pour
répondre aux pressions
réglementaires et
concurrentielles tout en
conservant la capacité à
respecter ses engagements de
service et d’accès universels à
long terme.
Cette restructuration a donné lieu
à la création d’une entité privée,
lntelsat, Ltd., l’organisation
intergouvernementale continuant
sous un nouveau nom (ITSO) avec
une nouvelle mission.

L’Assemblée des Parties, à sa 35
session, a décidé que l’exécution par
Intelsat de ses Obligations de service
public demeurait au moins aussi
importante qu’en 2001 ; que l’Accord
ITSO jouait un rôle crucial en assurant
que les principes, les obligations et
les objectifs tels qu’ils ont été définis
durant la restructuration continuent
d’être respectés ; et qu’il était
essentiel de continuer d’avoir un
mécanisme en place pour défendre et
protéger les Obligations de service
public ainsi que le patrimoine
commun des Parties.

e

L’amendement à
l’article XII, alinéa
(c) (ii) de l’Accord
ITSO est entré en
vigueur le 16 janvier.

SES a mené à
bien son
acquisition
d’Intelsat,
ouvrant ainsi un
nouveau
chapitre pour
l’ITSO, dans
lequel celle-ci
veillera à ce que
SES respecte
bien ses
Obligations de
service public.

L’Accord ITSO définit le rôle de l’Organisation et expose sa structure, les fonctions de
la Direction générale et les droits et obligations des Parties.



Droit acquis dans les positions orbitales et les assignations de fréquences associées
appartenant au patrimoine commun des Parties.
Accès non discriminatoire aux systèmes de SES.
Protection, en application de l’article IV (b) de l’Accord ITSO, de certains services
publics de télécommunications nationales dans des régions au relief accidenté, qui
peuvent être assimilés aux services publics de télécommunications internationales.
Participation à la promotion des services publics de télécommunications
internationales pour répondre aux besoins de la société de l’information et de la
communication.
Aide dans les relations entre les clients et SES.
Conseils sur la politique et la réglementation des technologies de l’information et de
la communication (TIC).
Participation à des études sur des questions précises liées aux TIC et exploitation des
résultats.

Aucune contribution monétaire n’est nécessaire pour devenir membre.

Objectif 1
Protéger le patrimoine
commun des Parties
constitué par les
positions orbitales et les
assignations de
fréquences associées.

Participer à la mise
en place d’une
infrastructure
mondiale de
l’information et des
communications.

Maintenir la continuité
de la fourniture de
services publics de
télécommunications
internationales par
satellite.

Objectif 2 Objectif 3

Buts et objectifs

Avantages pour les États
membres

POUR NOUS CONTRACTERORGANE EXÉCUTIF
Renata Brazil-David 
Directrice générale

Mme Aline Deffry
Directrice des relations extérieures

Mme Shivali Shankar 
Cheffe de projet

Téléphone : +1-202-243-5096

4400 Jenifer Street, NW - Suite 333
Washington, D.C. 20015
États-Unis

Courriel: itsomail@itso.int
WWW.ITSO.INT
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